
LOI 650.11
modifiant celle du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux

du 20 novembre 2012

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux est modifiée comme il suit :

Art. 33 Demande d'approbation des arrêtés communaux d'imposition
1 Les arrêtés communaux d'imposition doivent être soumis à l'approbation du département en charge
des relations avec les communes (ci-après : le département), en quatre exemplaires, avant
le 30 octobre. D'office ou sur requête, le service en charge des relations avec les communes peut
prolonger ce délai sur demande motivée de la commune.
2 Avant de soumettre au conseil communal ou général un nouvel arrêté d'imposition, les municipalités
peuvent demander au département un avis préalable sur la légalité de leur projet.
3 Cet avis ne lie pas le département.

Art. 34 Prononcé du département
1 L'approbation d'un arrêté communal d'imposition par le département n'est pas susceptible de recours.
2 Si le département refuse son approbation, il fixe un délai à la commune pour présenter
éventuellement un projet modifié ou pour décider de mettre le nouvel arrêté en vigueur sans les
dispositions dont l'approbation a été refusée.
3 Pour le surplus, les articles 94 de la loi du 28 février 1956 sur les communes, ainsi que les
articles 3 et 10 de la loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle sont applicables.

Art. 35 Prorogation de l'ancien arrêté
1 Lorsque la demande d'approbation a été présentée après le 30 octobre ou après le délai fixé par le
service en application de l'article 33, alinéa 1 ou encore lorsque le délai prévu à l'article 34, alinéa 2 n'a
pas été utilisé, l'ancien arrêté d'imposition est prorogé de plein droit pour une année.
2 Le dépôt d'une demande de référendum ou de requête à la Cour constitutionnelle du Tribunal
cantonal contre un arrêté communal d'imposition suspend son entrée en vigueur jusqu'à la décision du
corps électoral ou de l'autorité judiciaire précitée. Lorsque ces procédures aboutissent au rejet ou à
l'invalidation de cet arrêté, l'ancien arrêté est prorogé de plein droit pour une année.

Art. 47 a Actes soumis
1 Les dispositions de la loi sur les impôts directs cantonaux relatives au droit de recours s'appliquent
par analogie au recours contre les décisions de la commission communale de recours. La municipalité
a la qualité pour recourir contre les décisions de la commission communale de recours. Pour le surplus,
la loi sur la procédure administrative est applicable.
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Art. 2
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée
en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 20 novembre 2012.

Le président du Grand Conseil : Le secrétaire général du Grand Conseil :

P. Martinet O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Lausanne, le 28 novembre 2012.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean

Date de publication : 4 décembre 2012.

Délai référendaire : 13 janvier 2013.
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